
 

 
Luxembourg, le 4 janvier 2022 

 
 
 
Objet : Projet de règlement grand-ducal1 portant abrogation : 

1. de l’arrêté grand-ducal du 7 septembre 1954, concernant la désignation des agents 
et experts chargés de l'exécution des dispositions de la loi du 25 septembre 1953, 
ayant pour objet la réorganisation du contrôle des denrées alimentaires, boissons et 
produits usuels, 
2. du règlement grand-ducal du 21 août 1963 portant modification de l'arrêté grand-
ducal du 7 septembre 1954 concernant la désignation des agents et experts chargés 
de l'exécution des dispositions de la loi du 25 septembre 1953 ayant pour objet la 
réorganisation du Contrôle des denrées alimentaires, boissons et produits usuels, 
3. du règlement grand-ducal du 14 décembre 1970 portant interdiction du commerce 
de l'absinthe, 
4. du règlement grand-ducal du 14 juillet 1971 spécifiant les méthodes d'analyse 
applicables au vin, 
5. du règlement grand-ducal du 29 juillet 1977 rendant applicables au Grand-Duché 
de Luxembourg les modes de prélèvement communautaires d'échantillons pour le 
contrôle officiel des aliments des animaux, 
6. du règlement grand-ducal du 29 décembre 1977 relatif à la fixation du taux maximal 
d'acide érucique dans les huiles et graisses destinées telles quelles à l'alimentation 
humaine ainsi que dans les denrées alimentaires additionnées d'huiles ou de 
graisses, 
7. du règlement grand-ducal du 24 octobre 1978 portant application de la directive 
78/142/CEE du Conseil relative au rapprochement des législations des Etats membres 
en ce qui concerne les matériaux et objets contenant du chlorure de vinyle monomère 
destinés à entrer en contact avec les denrées alimentaires, 
8. du règlement grand-ducal du 19 juin 1984 portant introduction de numéros CEE 
provisoires pour la mention de certains ingrédients dans l'étiquetage des denrées 
alimentaires destinées au consommateur final, 
9. du règlement grand-ducal du 19 novembre 1990 portant interdiction de la 
commercialisation des produits contenant du L-tryptophane, 
10. du règlement grand-ducal du 8 avril 1991 relatif aux denrées alimentaires 
destinées à une alimentation particulière, 
11. du règlement grand-ducal du 11 décembre 1991 concernant les teneurs 
maximales des denrées alimentaires en certains métaux lourds, 
12. du règlement grand-ducal du 4 mars 1997 concernant les édulcorants destinés à 
être employés dans les denrées alimentaires, 
13. du règlement grand-ducal du 19 mars 1997 concernant les colorants destinés à 
être employés dans les denrées alimentaires, 
14. du règlement grand-ducal du 10 avril 1997 concernant les additifs alimentaires 
autres que les colorants et les édulcorants, 
15. du règlement grand-ducal du 24 décembre 1997 modifiant le règlement grand-
ducal du 4 mars 1997 concernant les édulcorants destinés à être employés dans les 
denrées alimentaires, 
16. du règlement grand-ducal du 10 juillet 1998 relatif aux pistaches originaires ou en 
provenance de l'Iran, 

 
1 Lien vers le projet de règlement grand-ducal sur le site de la Chambre de Commerce 
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17. du règlement grand-ducal du 5 février 1999 modifiant le règlement grand-ducal du 
10 avril 1997 concernant les additifs alimentaires autres que les colorants et les 
édulcorants, 
18. du règlement grand-ducal du 29 avril 1999 modifiant le règlement grand-ducal du 
4 mars 1997 concernant les édulcorants destinés à être employés dans les denrées 
alimentaires, 
19. du règlement grand-ducal du 25 octobre 1999 relatif à l'importation et à la 
commercialisation d'arachides et de certains produits dérivés originaires ou en 
provenance d'Egypte, 
20. du règlement grand-ducal du 8 avril 2000 fixant les teneurs maximales pour les 
résidus de pesticides sur et dans les denrées alimentaires, 
21. du règlement grand-ducal du 26 mai 2000 relatif aux aliments diététiques destinés 
à des fins médicales spéciales, 
22. du règlement grand-ducal du 8 août 2000 modifiant le règlement grand-ducal du 
19 mars 1997 concernant les colorants destinés à être employés dans les denrées 
alimentaires, 
23. du règlement grand-ducal du 27 octobre 2000 modifiant le règlement grand-ducal 
modifié du 10 avril 1997 concernant les additifs alimentaires autres que les colorants 
et les édulcorants, 
24. du règlement grand-ducal du 30 janvier 2001 modifiant le règlement grand-ducal 
modifié du 4 mars 1997 concernant les édulcorants destinés à être employés dans 
les denrées alimentaires, 
25. du règlement grand-ducal du 25 septembre 2001 relatif aux substances qui 
peuvent être ajoutées dans un but nutritionnel spécifique aux denrées alimentaires 
destinées à une alimentation particulière, 
26. du règlement grand-ducal du 14 avril 2002 modifiant le règlement grand-ducal 
modifié du 19 mars 1997 concernant les colorants destinés à être employés dans les 
denrées alimentaires, 
27. du règlement grand-ducal du 19 avril 2002 modifiant le règlement grand-ducal 
modifié du 4 mars 1997 concernant les édulcorants destinés à être employés dans 
les denrées alimentaires, 
28. du règlement grand-ducal du 6 juin 2002 portant fixation de modes de prélèvement 
d'échantillons et de méthodes d'analyse pour le contrôle officiel des teneurs en 
plomb, cadmium, mercure et 3-MCPD dans les denrées alimentaires, 
29. du règlement grand-ducal du 25 juin 2002 concernant l'utilisation de certains 
dérivés époxydiques dans des matériaux et des objets destinés à entrer en contact 
avec des denrées alimentaires et modifiant le règlement grand-ducal modifié du 11 
juin 1991 concernant les matériaux et objets en plastique destinés à entrer en contact 
avec les denrées alimentaires, 
30. du règlement grand-ducal du 25 juin 2004 modifiant le règlement grand-ducal du 
25 septembre 2001 relatif aux substances qui peuvent être ajoutées dans un but 
nutritionnel spécifique aux denrées alimentaires destinées à une alimentation 
particulière, 
31. du règlement grand-ducal du 21 mars 2005 portant fixation des modes de 
prélèvement d'échantillons et des méthodes d'analyse pour le contrôle officiel des 
teneurs en patuline des denrées alimentaires et des teneurs en étain des aliments en 
conserves, et modifiant le règlement grand-ducal modifié du 9 novembre 2000 portant 
fixation des modes de prélèvement d'échantillons et de méthodes d'analyse pour le 
contrôle officiel des teneurs maximales pour certains contaminants dans les denrées 
alimentaires, 
32. du règlement grand-ducal du 24 novembre 2005 établissant une liste des 
substances ou ingrédients alimentaires provisoirement exclus de l'annexe III bis du 
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règlement grand-ducal modifié du 14 décembre 2000 concernant l'étiquetage et la 
présentation des denrées alimentaires ainsi que la publicité faite à leur égard, 
33. du règlement grand-ducal du 25 novembre 2005 concernant les matériaux et 
objets en matière plastique destinés à entrer en contact avec les denrées 
alimentaires, 
34. du règlement grand-ducal du 21 septembre 2006 portant fixation des modes de 
prélèvement d'échantillons et des méthodes d'analyse pour le contrôle officiel des 
teneurs des denrées alimentaires en toxines de Fusarium et en benzo(a)pyrène, 
35. du règlement grand-ducal du 24 octobre 2006 modifiant : 

1. le règlement grand-ducal modifié du 8 avril 1991 relatif aux denrées 
alimentaires destinées à une alimentation particulière, et 
2. le règlement grand-ducal modifié du 25 septembre 2001 relatif aux 
substances qui peuvent être ajoutées dans un but nutritionnel spécifique aux 
denrées alimentaires destinées à une alimentation particulière, 

36. du règlement grand-ducal du 23 octobre 2008 modifiant le règlement grand-ducal 
du 25 novembre 2005 concernant les matériaux et objets en matière plastique 
destinés à entrer en contact avec les denrées alimentaires, 
37. du règlement grand-ducal du 5 juin 2009 modifiant le règlement grand-ducal 
modifié du 10 avril 1997 concernant les additifs alimentaires autres que les colorants 
et les édulcorants, 
38. du règlement grand-ducal du 14 décembre 2011 modifiant le règlement grand-
ducal du 30 juillet 2011 relatif aux mesures d’urgence applicables aux graines de 
fenugrec et à certaines graines et fèves importées d’Egypte, 
39. du règlement grand-ducal du 22 mai 2014 modifiant le règlement grand-ducal du 
19 mars 2008 concernant les préparations pour nourrissons et les préparations de 
suite. (5908SMI) 

 
 

Saisine : Ministre de la Protection des consommateurs  
(15 octobre 2021) 

 
 

 
 
Le projet de règlement grand-ducal sous avis a pour objet de procéder à l’abrogation d’un 

certain nombre de règlements grand-ducaux en matière de sécurité alimentaire. 
 
En effet, ledit projet entend effectuer une mise à jour de la règlementation nationale en 

matière de sécurité alimentaire en abrogeant certaines dispositions devenues obsolètes en raison 
essentiellement des dernières évolutions de la législation européenne en la matière. 

 
Le présent projet de règlement grand-ducal s'inscrit ainsi dans le cadre de l’initiative 

gouvernementale visant à créer une nouvelle "Agence vétérinaire et alimentaire" qui regroupera, au 
sein d’une même administration, l’ensemble des acteurs des contrôles officiels de la chaîne 
alimentaire afin de contribuer (i) à la simplification des procédures pour les opérateurs économiques, 
les administrations et les consommateurs, ainsi qu’à (ii) l’amélioration de la qualité règlementaire.  

 
La Chambre de Commerce souscrit pleinement à ces objectifs de simplification 

administrative et peut dès lors approuver le projet de règlement grand-ducal sous avis. 
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*  *  * 

 
 
Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce peut approuver le projet 

de règlement grand-ducal sous avis 
 
 

SMI/DJI 
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